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MÉDrcALE
et or pnÊvgxrtox CONTRE-INDICATIONS À UA PLONGÉE EN SCAPHANDRE AUTONOME

cette liste est indiative et non limibtive. Les ptoblèmes doivent êtte abordés au cas par casl éventuellement avec un bilan

iiircs a,un speclatiste, ta décision tenant compte du niveau technigue (débutant plongeur confrrmé ou encadnnt)'
m-riia" titigé u décisnn iiae àot être soumise d ta commission Medicalà et de Prévention Régionale, puis en appel à la commission

et de Prévention

Cardiopathie congénitale*
Valvulopathies*
Coronaropathiex
Traitement Par anti arYthmique*
Traitement par béta bloquant (voie générale ou voie locale)*

Shunt droit-gauche*

Insuffisance cardiaque symptomatique
Ca rdiomyopathie obstructive
Pathologie avec risque de sYncoPe

Tachycardie paroxYstique
BAV II ou comPlet non aPParelllé

Maladie de Rendu-Osler

Cardiologie

Déficit auditif bilatéralx
Chirurgie otologique
Polypose naso-sinusienne
Difficultés tubo-ÿmpaniques pouvant engendrer un veftige

alterno barique
Crise vertigineuse ou décours immédiat d'une crise

veftigineuse
Tout veftige non étiqueté
Asymétrie vestibulaire > ou = à 50o/o (consolidé après 6

mois)
Perforation tympanique et aérateurs trans-ÿmpaniques
Barotraumatisme ou accident de désaturation de lbreille

Evidement pétro-mastoidien
Ossiculoplastie
Trachârstomie
Laryngocàe
Otospongiose opérée
Fracture du rocher
Destruction labyrinthique uni ou bilatérale
Fistule péri-lymPhatique
Déficit vestibulaire non comPensé

Oto-Rhino-
Laryngologie

Asthmex
Pneumothorax spontané ou traumatiquex
Pathologie infectieuse
Pleurésie
Traumatisme thoracique

Insuffisa nce resPi ratoi re

Pneumopathie fi brosante
Vascularite pulmonalre
Chirurgie pulmonaire
Maladie bulleuse

@èsesannexes jusqu'à

guérison
Photokératectomie réfractive et IÂSIK : 1 mois

Phacoémulsifi cation-tabéculectomie et chirurgie vitro-

rétinienne : 2 mois
Greffe de cornée : 8 mois
Traitement par betabloquant par voie localex

chorolde ou de la papille, non stabilisée,

susceptible de saigner
Kératocône au-delà du stade 2

Prothèses oculaires ou implants creux
Pour les N3, N4 et encadrants : vision

binoculaire avec correction < 5/10 ; si un

æil < 1i10, l'autre > 6/10

Pathologie vasculaire de la rétine, de la

Ophtalmologie

Syndrome déficitaire sévère
Pertes de connaissance itératives
Effraction méningée neurochirurgicale,
ORL ou traumatique

Neurologie

ïtitement à nti-dépresseu r, anxiolytlque, pa r neuroleptiqueAffection psychiatrique sévère
Étfrytisme chronique

nôufte Oe ta crase sanguine découvert lors d'u bilan d'une

affection thrombo-embolique
Hémophiliex

Thrombopénie périPhérique,
thrombr:pathie con génitale

Phlébites à répétition

Diabète traité Par biquanidesx
Tétanie/spasmoPhilie
Trou b I es nrétabol iq u es ou e! qoqi nlgf§lgyqrçq

Diabète traité Par insulinexDiabète traité par antidiabétiques oraux

oinereÀtèîànectiôrrs peweni éntrainer oêi ôntre-lno;cations temporaires ou définitives, selon leur

intensité ou leur retentissement pqi]nolç]1g.ilggl-o-]lglqqe gl-q?fqi9 yifcgE.[-e--- -,
Hertie hratàÈ ou reflux gastro cesophagien à évaluer

n une cause de contre-

indication.
La suruenue d'une maladie de cette lisle n!9951!e gfllg-qyd-exelLgn'

et le certificat médical de non contre-d'un * doivent faire l'objet d'une
E]lEg-w

@fi urpression pulmonail€, un passage en caisson hyperbare

ou autr€ accident ae plonËee sévère, nécessitera l'avis d'un médecin fédéral ou d'un médecin spécialise selon le règlement

FFESSM - janvier 2019

Contre-i ndications déf initives Contre-indications temporaires ou à évaluer*

Pneumologie

Psychiatrie

Traumatisme crânien gravex

Hématologie

Métabolisme

Dermatc{ogie

Gastro- anti-reflux

Toutes les pathol
i-i:--}:^- -ô ÉÀr

mÉdical-
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MÉDrcALE
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cette liste est indicative et non limibtive. Les ptoblèmes doivent êtte abordés au cas Par ca§, éventuellement avec un bilan

iii* a,un sp*iatiste, la décision tenant compte du niveau technique (débubnt, ptongeur confrrmé ou encadnnt)'
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et de Prévention

Cardiopathie congénitalex
Valvulopathiesx
Coronaropathiex
Traitement par anti arYthmiquex
Traitement par tÉta bloquant (voie générale ou voie locale)*

Shunt droit-gauchex

Insuffisance cardiaque symptomatique
Cardiomyopathie obstructive
Pathologie avec risque de sYncoPe

Tachycardie paroxystique
BAV II ou complet non aPPareillé

Maladie de Rendu-Osler

Cardiologie

Déficit auditif bilatéralx
Chirurgie otologique
Polypose naso-sinusienne
Difficultés tubo-ÿmpaniques pouvant engendrer un veftige

alterno barique
Crise vertigineuse ou décours immédiat d'une crise

veftigineuse
Tout veftige non étiqueté
Asymétrielestibulaire > ou = à 50o/o (consolidé après 6

mois)
Perforation ÿmpanique et aérateurs trans-ÿmpaniques
Barotraumatisme ou accident de désaturation de lbreille

Evidement pétro-mastoidien
Ossiculoplastie
Trachârstomie
Laryngocèle
Otospongiose opérée
Fracture du rocher
Destruction labyrinthique uni ou bilatérale
Fistule péri-lymPhatique
Déficit vestibulaire non compensé

Oto-Rhino-
Laryngologie

Asthmex
Pneumothorax spontané ou traumatiquex
Pathologie infectieuse
Pleurésie
Traumaüsme thoracique

Insuffisa nce resPi ratoi re

Pneumopathie fi brosante
Vascularite pulmonaire
Chirurgie pulntonaire
Maladie bulleuse

@àe ses annexes jusqu'à

guérison
Photokératectomie réfractive et IÂSIK : 1 mois

Phacoémulsifi cation-tabéculectomie et chirurgie vitro-

rétinienne : 2 mois
Greffe de cornée : 8 mois
Traitement par betabloquant par voie localex

choroTde ou de Ia papille, non stabilisée,
susceptible de saigner
Kératocône au-delà du stade 2

Prothèses oculaires ou implants creux
Pour les N3, N4 et encadrants : vision

binoculaire avec correction < 5/1Û ; si un

æil < 1i10, l'autre > 6/10

Pathologie vasculaire de la rétine, de la

Ophtalmologie

Syndrome défi citaire sévère
Peftes de connaissance itératives
Effraction méningee neurochirurgicale,
ORL ou traumatique

Neurologie

fra,teîent anti-dépresseur, anxiolytique, par neuroleptiqueAffection psychiatrique sévère
Étfrytisme chronique

Trouble de laiiase sanguine découvert lors d'u bilan d'une

affection thrombo-embolique
Hémophiliex

thrombopathie congénitale
Phlébites à répétition

Diabète traité Par biquanidesx
Tétanie/spasmoPhilie
Troubles métaboliques ou endocriniens sévères

Diabète traité Par insulinexDiabète traité par antidiabétiques oraux

ôinerentes à*e.mns perrénGÀlraine-r oês ôntrdinoications temporaires ou définitives, selon leur

intensité ou leur retentissement pulmonailglllgglllogLqqe qq-qqlqig-v3fcuêjl9-- - , ----
Herme trntàte ou reflux gastro oesophagien à évaluer

une qause de contre-

indication.
La survenue d'une maladie de cette lqte nécessite un nouvet erc

et le ceÊificat rnédical de non contre-
Toutes les pathologies àffedées d'un * doivent faire l'objet d'une
indication ne peutêtre délivré que par un medecin ftÉd

ffi;p surpression pulmonaile, un passage en caisson hyperbare

ou autre accident ae pongee sévère, nécessitera l'avis d'un médecin fédéral ou d'un médecin spécialisé selon le règlement

FFESSM - janvier 2019

Contre-i ndications déf initives Contre-indications temporaires ou à évaluer*

Pneumologie

Psychiatrie

Traumatisme crânien gravex

Hématologie

Métabolisme

Dermatologie

Gastro- anti-reflux

médiral-


